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(54) POELE AVEC VISION MULTILATERALE DU FEU

(57) Ce poêle (1) comporte :
- une enceinte de combustion (2), et des enceintes su-
périeure et inférieure (3, 4) ;
- une armature, comprenant une première paire de mon-
tants (M1) et une seconde paire de montants (M2) ;
- des premier, deuxième, et troisième compartiments su-
périeurs (30, 31, 32), destinés à recevoir respectivement
un air comburant, des fumées de combustion, et un air
de convection ;
- des moyens d’amenée d’air comburant dans le premier
compartiment supérieur (30) ; et des moyens d’évacua-
tion des fumées de combustion ;
- une première cavité ménagée au sein de chaque mon-
tant (M1) de la première paire ; communiquant avec le
premier compartiment supérieur (30) et avec le brûleur
(5) ;
- une seconde cavité ménagée au sein de chaque mon-
tant (M2) de la seconde paire ; communiquant avec l’en-
ceinte inférieure (4) et avec le deuxième compartiment
supérieur (31) ou avec le troisième compartiment supé-
rieur (32).
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Description

Domaine technique

[0001] L’invention se rapporte au domaine technique
des poêles, notamment des poêles à granulés. Plus pré-
cisément, l’invention concerne les poêles de type poêle-
cheminée où il est possible d’observer le feu comme dans
une cheminée.

Etat de la technique antérieure

[0002] Un poêle connu de l’état de la technique, no-
tamment du document CH 692430 (ci-après D1),
comporte :

- une enceinte de combustion, et des enceintes su-
périeure et inférieure agencées de part et d’autre de
l’enceinte de combustion ;

- une armature, comprenant un cadre sur lequel sont
montés deux profilés, le cadre et les deux profilés
étant munis d’orifices ;

- un brûleur, agencé pour produire une flamme dans
l’enceinte de combustion ;

[0003] L’air secondaire pour la combustion arrive via
les orifices des profilés et du cadre.
[0004] Un tel poêle de l’état de la technique n’est pas
entièrement satisfaisant dans la mesure où il ne permet
pas une vision multilatérale du feu. En effet, comme il-
lustré à la figure 4 de D1, seule la face avant permet une
vision du feu dans l’enceinte de combustion.

Exposé de l’invention

[0005] L’invention vise à remédier en tout ou partie à
l’inconvénient précité. A cet effet, l’invention a pour objet
un poêle, comportant :

- une enceinte de combustion, et des enceintes su-
périeure et inférieure agencées de part et d’autre de
l’enceinte de combustion ;

- une armature, comprenant une première paire de
montants et une seconde paire de montants s’éten-
dant autour de l’enceinte de combustion et autour
des enceintes supérieure et inférieure ;

- un brûleur, agencé pour produire une flamme dans
l’enceinte de combustion ;

- des moyens d’alimentation, agencés dans l’enceinte
inférieure pour alimenter le brûleur en combustible,
de préférence en granulés de bois ;

- des premier, deuxième, et troisième compartiments
supérieurs, agencés dans l’enceinte supérieure, et
destinés à recevoir respectivement un air combu-
rant, des fumées de combustion, et un air de
convection ;

- des moyens d’amenée, agencés pour amener l’air
comburant dans le premier compartiment supérieur ;

- des moyens d’évacuation, agencés pour évacuer les
fumées de combustion hors de l’enceinte
supérieure ;

poêle dans lequel :

- une première cavité est ménagée au sein de chaque
montant de la première paire de montants ; la pre-
mière cavité présentant une première extrémité
communiquant avec le premier compartiment supé-
rieur, et une seconde extrémité communiquant avec
le brûleur ;

- une seconde cavité est ménagée au sein de chaque
montant de la seconde paire de montants ; la secon-
de cavité présentant une première extrémité com-
muniquant avec l’enceinte inférieure, et une secon-
de extrémité communiquant avec le deuxième com-
partiment supérieur ou avec le troisième comparti-
ment supérieur.

[0006] Ainsi, un tel poêle selon l’invention autorise une
vision multilatérale de la flamme dans l’enceinte de com-
bustion grâce aux première et seconde paires de mon-
tants qui permettent la circulation de flux (air comburant,
et fumées de combustion ou air de convection) dans les
première et seconde cavités sans obstruer de partie(s)
latérale(s) du poêle. En d’autres termes, un tel poêle se-
lon l’invention permet de s’affranchir de moyens de cir-
culation dédiés de ces flux qui sont susceptibles d’obs-
truer des parties latérales de l’enceinte de combustion.
Lorsque la seconde extrémité de la seconde cavité com-
munique avec le deuxième compartiment supérieur, la
seconde paire de montants permet la circulation des fu-
mées de combustion. Lorsque la seconde extrémité de
la seconde cavité communique avec le troisième com-
partiment supérieur, la seconde paire de montants per-
met la circulation de l’air de convection. En outre, les
moyens d’alimentation sont agencés dans l’enceinte in-
férieure, ce qui permet de ne pas obstruer une partie
latérale de l’enceinte de combustion.

Définitions

[0007]

- Par « multilatérale », on entend par exemple une vi-
sion par les quatre côtés si l’armature présente une
base quadrangulaire, ou encore une vision à 360°
si l’armature présente une base circulaire.

- Par « armature», on entend les éléments de struc-
ture permettant de soutenir le poêle.

- Par « air de convection », on entend un air chauffé
par la réaction exothermique de combustion.

- Par « au sein de », on entend que les première et
deuxième cavités sont ménagées à l’intérieur des
montants correspondants de sorte que les montants
correspondants sont au moins partiellement creux.

1 2 
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[0008] Le poêle selon l’invention peut comporter une
ou plusieurs des caractéristiques suivantes.
[0009] Selon une caractéristique de l’invention, le poê-
le comporte :

- un premier compartiment inférieur, agencé dans
l’enceinte inférieure, et destiné à recevoir l’air de
convection ;

- des premiers moyens d’aspiration, agencés dans
l’enceinte inférieure pour aspirer l’air de convection
vers le premier compartiment inférieur.

[0010] Ainsi, un avantage procuré est de pouvoir ré-
cupérer temporairement l’air de convection sans obs-
truer une partie latérale de l’enceinte de combustion.
[0011] Selon une caractéristique de l’invention, le poê-
le comporte des premiers moyens de liaison, agencés
pour relier le premier compartiment inférieur au troisième
compartiment supérieur, les premiers moyens de liaison
comprenant préférentiellement deux plaques entre les-
quelles est destiné à circuler l’air de convection.
[0012] Dans ce mode de réalisation, la seconde paire
de montants permet la circulation des fumées de com-
bustion. Les premiers moyens de liaison n’obstruent
qu’une face de l’enceinte de combustion (lorsque l’arma-
ture est à base quadrangulaire) de sorte qu’il est tout de
même possible d’avoir une vision de la flamme sur les
trois autres faces.
[0013] Selon une caractéristique de l’invention, la pre-
mière extrémité de la seconde cavité communique avec
le premier compartiment inférieur, et la seconde extré-
mité de la seconde cavité communique avec le troisième
compartiment supérieur.
[0014] Dans cette variante de réalisation, la seconde
paire de montants permet la circulation de l’air de con-
vection. Les fumées de combustion pouvant s’échapper
via l’enceinte supérieure, il est alors possible d’avoir une
vision de la flamme sur les quatre faces de l’enceinte de
combustion lorsque l’armature est à base quadrangulai-
re.
[0015] Selon une caractéristique de l’invention, le poê-
le comporte :

- un deuxième compartiment inférieur, agencé dans
l’enceinte inférieure, et destiné à recevoir les fumées
de combustion ;

- des deuxièmes moyens d’aspiration, agencés dans
l’enceinte inférieure pour aspirer les fumées de com-
bustion vers le deuxième compartiment inférieur ;

poêle dans lequel la première extrémité de la seconde
cavité communique avec les deuxièmes moyens d’aspi-
ration, et la seconde extrémité de la seconde cavité com-
munique avec le deuxième compartiment supérieur.
[0016] Selon une caractéristique de l’invention, le poê-
le comporte des deuxièmes moyens de liaison agencés
pour relier le deuxième compartiment inférieur aux
moyens d’évacuation, les deuxièmes moyens de liaison

comprenant préférentiellement deux plaques entre les-
quelles sont destinées à circuler les fumées de combus-
tion.
[0017] Dans ce mode de réalisation, la seconde paire
de montants permet la circulation des fumées de com-
bustion. Les deuxièmes moyens de liaison n’obstruent
qu’une face de l’enceinte de combustion (lorsque l’arma-
ture est à base quadrangulaire) de sorte qu’il est tout de
même possible d’avoir une vision de la flamme sur les
trois autres faces. En présence des premiers moyens de
liaison, il est possible d’avoir une vision de la flamme sur
trois faces dès lors que les premier et deuxième moyens
de liaison obstruent la même face de l’enceinte de com-
bustion.
[0018] Selon une caractéristique de l’invention, les
moyens d’amenée comportent un conduit d’amenée,
agencé au-dessus de l’enceinte supérieure pour amener
l’air comburant dans le premier compartiment supérieur.
[0019] Selon une caractéristique de l’invention, les
moyens d’évacuation comportent :

- une boîte d’évacuation, agencée dans l’enceinte
supérieure ;

- un conduit d’évacuation, agencé au-dessus de l’en-
ceinte supérieure pour évacuer les fumées de com-
bustion hors de la boîte d’évacuation.

[0020] Selon une caractéristique de l’invention, le con-
duit d’évacuation et le conduit d’amenée sont coaxiaux.
[0021] Ainsi, un avantage procuré est d’avoir une seule
entrée/sortie du poêle située au-dessus de l’enceinte su-
périeure, ce qui permet de faciliter l’installation du poêle
en conduit concentrique.
[0022] Selon une caractéristique de l’invention, les
deuxièmes moyens de liaison sont agencés pour relier
le deuxième compartiment inférieur à la boîte d’évacua-
tion.

Brève description des dessins

[0023] D’autres caractéristiques et avantages appa-
raîtront dans l’exposé détaillé de différents modes de réa-
lisation de l’invention, l’exposé étant assorti d’exemples
et de référence aux dessins joints.

Figure 1 est une vue schématique partielle en pers-
pective d’un poêle selon l’invention, en l’absence de
panneaux d’habillage, illustrant un mode de réalisa-
tion où la flamme de combustion est visible par les
quatre faces de l’enceinte de combustion.
Figure 2 est une vue schématique analogue à la fi-
gure 1, en présence de panneaux d’habillage.
Figure 3 est une vue schématique partielle en pers-
pective d’un poêle selon l’invention, en l’absence de
panneaux d’habillage, illustrant un mode de réalisa-
tion où la flamme de combustion est visible par trois
faces de l’enceinte de combustion.
Figure 4 est une vue schématique analogue à la fi-
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gure 3, en présence de panneaux d’habillage.
Figure 5 est une vue schématique en coupe longi-
tudinale du poêle illustré à la figure 3. Par
« longitudinale », on entend selon un axe suivant le-
quel s’étend un montant.

Exposé détaillé des modes de réalisation

[0024] Les éléments identiques ou assurant la même
fonction porteront les mêmes références pour les diffé-
rents modes de réalisation, par souci de simplification.
[0025] Un objet de l’invention est un poêle 1,
comportant :

- une enceinte de combustion 2, et des enceintes su-
périeure et inférieure 3, 4 agencées de part et d’autre
de l’enceinte de combustion 2 ;

- une armature, comprenant une première paire de
montants M1 et une seconde paire de montants M2
s’étendant autour de l’enceinte de combustion 2 et
autour des enceintes supérieure et inférieure 3, 4 ;

- un brûleur 5, agencé pour produire une flamme dans
l’enceinte de combustion 2 ;

- des moyens d’alimentation, agencés dans l’enceinte
inférieure 4 pour alimenter le brûleur 5 en combus-
tible, de préférence en granulés de bois ;

- des premier, deuxième, et troisième compartiments
supérieurs 30, 31, 32, agencés dans l’enceinte su-
périeure 3, et destinés à recevoir respectivement un
air comburant, des fumées de combustion, et un air
de convection ;

- des moyens d’amenée, agencés pour amener l’air
comburant dans le premier compartiment supérieur
30 ;

- des moyens d’évacuation, agencés pour évacuer les
fumées de combustion hors de l’enceinte supérieure
3 ;

poêle 1 dans lequel :

- une première cavité C1 est ménagée au sein de cha-
que montant M1 de la première paire de montants ;
la première cavité C1 présentant une première ex-
trémité C10 communiquant avec le premier compar-
timent supérieur 30, et une seconde extrémité C11
communiquant avec le brûleur 5 ;

- une seconde cavité C2 est ménagée au sein de cha-
que montant M2 de la seconde paire de montants ;
la seconde cavité C2 présentant une première ex-
trémité C20 communiquant avec l’enceinte inférieu-
re 4, et une seconde extrémité C21 communiquant
avec le deuxième compartiment supérieur 31 ou
avec le troisième compartiment supérieur 32.

Armature

[0026] Chaque montant M1 de la première paire de
montants et chaque montant M2 de la seconde paire de

montants s’étendent suivant un axe longitudinal, l’axe
longitudinal étant vertical lorsque le poêle 1 est installé,
et sont de préférence réalisés dans un matériau de type
acier, plus préférentiellement avec une épaisseur de 3
mm.
[0027] La première cavité C1 de chaque montant M1
de la première paire de montants s’étend suivant l’axe
longitudinal. La première cavité C1 et le montant M1 cor-
respondant sont avantageusement monobloc. La secon-
de cavité C2 de chaque montant M2 de la seconde paire
de montants s’étend suivant l’axe longitudinal. La secon-
de cavité C2 et le montant M2 correspondant sont avan-
tageusement monobloc. La première cavité C1 et la se-
conde cavité C2 peuvent également recevoir des câbles
électroniques.
[0028] La première paire de montants M1 et la seconde
paire de montants M2 sont reliées entre elles par un fond
11. A titre d’exemples non limitatifs, le fond 11 peut pré-
senter une section transversale quadrangulaire (e.g. rec-
tangulaire), circulaire ou encore elliptique.
[0029] L’armature est équipée de panneaux d’habilla-
ge 12, 13 montés sur la première paire de montants M1
et sur la seconde paire de montants M2. Les panneaux
d’habillage 12, 13, comportent des panneaux d’habillage
vitrés 13 s’étendant autour de l’enceinte de combustion
2. Des panneaux d’habillage 12, 13 peuvent s’ouvrir sur
une face afin d’accéder par exemple au brûleur 5.

Circulation de l’air comburant

[0030] Les moyens d’amenée comportent avantageu-
sement un conduit d’amenée Ca, agencé au-dessus de
l’enceinte supérieure 3 pour amener l’air comburant dans
le premier compartiment supérieur 30. Le conduit d’ame-
née Ca présente la forme d’un tube s’étendant suivant
un axe longitudinal. Le conduit d’amenée Ca présente
préférentiellement une section transversale circulaire.
Par « transversale », on entend une section selon une
direction perpendiculaire à l’axe longitudinal.
[0031] Les moyens d’amenée peuvent également
comporter une grille d’amenée agencée en périphérie de
l’enceinte de combustion 2 pour amener l’air comburant
(air secondaire) dans l’enceinte de combustion 2.
[0032] Le poêle 1 comporte avantageusement une
boîte à air 10 qui alimente directement le brûleur 5 en air
comburant. A cet effet, la seconde extrémité C11 de la
première cavité C1 communique avec la boîte à air 10.
[0033] L’air comburant circule ainsi consécutivement
via le conduit d’amenée Ca, le premier compartiment su-
périeur 30, la première cavité C1 et la boîte à air 10.
[0034] A titre de variante, le poêle 1 peut comporter
des moyens d’amenée agencés pour amener un air com-
burant (air primaire) de l’extérieur directement au brûleur
5. Le cas échéant, il est possible de s’affranchir du pre-
mier compartiment supérieur 30 tout en autorisant une
vision multilatérale du feu. Plus précisément, les moyens
d’amenée sont agencés pour amener l’air comburant de
l’extérieur directement dans la boîte à air 10.
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Brûleur et alimentation en combustible

[0035] Le combustible est de préférence de type gra-
nulés de bois. Le brûleur 5 à granulés de bois est avan-
tageux notamment en termes de rendement et de facilité
d’utilisation. A cet effet, les moyens d’alimentation com-
portent avantageusement une vis-sans-fin 50 configurée
pour alimenter le bruleur 5 en granulés de bois. La vis-
sans-fin 50 s’étend à l’intérieur d’un tube d’alimentation
51.
[0036] A titre de variante pour la vis-sans-fin 50, les
moyens d’alimentation peuvent comporter une écluse
d’alimentation.
[0037] Le brûleur 5 peut être de type volcan. Le poêle
1 peut comporter un cendrier monté amovible autour du
brûleur 5.

Evacuation des fumées de combustion

[0038] Les moyens d’évacuation comportent
avantageusement :

- une boîte d’évacuation Be, agencée dans l’enceinte
supérieure 3 ;

- un conduit d’évacuation Ce, agencé au-dessus de
l’enceinte supérieure 3 pour évacuer les fumées de
combustion hors de la boîte d’évacuation Be.

[0039] Le conduit d’évacuation Ce présente la forme
d’un tube s’étendant suivant un axe longitudinal. Le con-
duit d’évacuation Ce présente préférentiellement une
section transversale circulaire. Le conduit d’évacuation
Ce et le conduit d’amenée Ca sont avantageusement
coaxiaux.

Aspiration de l’air de convection

[0040] Le poêle 1 comporte avantageusement :

- un premier compartiment inférieur 40, agencé dans
l’enceinte inférieure 4, et destiné à recevoir l’air de
convection ;

- des premiers moyens d’aspiration, agencés dans
l’enceinte inférieure 4 pour aspirer l’air de convection
vers le premier compartiment inférieur 40.

[0041] A cet effet, les premiers moyens d’aspiration
peuvent comporter un ventilateur 401 d’aspiration.

Visibilité du feu par les quatre faces de l’enceinte de 
combustion

[0042] Dans ce mode de réalisation, la première ex-
trémité C20 de la seconde cavité C2 communique avec
le premier compartiment inférieur 40, et la seconde ex-
trémité C21 de la seconde cavité C2 communique avec
le troisième compartiment supérieur 32.
[0043] Le deuxième compartiment supérieur 31 est

disposé au-dessus du troisième compartiment supérieur
32. Le deuxième compartiment supérieur 31 est séparé
du troisième compartiment supérieur 32 par un espace
de diffusion de l’air de convection. L’air de convection
circule ainsi consécutivement via l’enceinte inférieure 4,
le ventilateur 401 d’aspiration, le premier compartiment
inférieur 40, la seconde cavité C2, le troisième compar-
timent supérieur 32 et l’espace de diffusion.
[0044] Des tubes d’échappement 310 sont ménagés
à travers le troisième compartiment supérieur 32 afin que
les fumées de combustion circulent de l’enceinte de com-
bustion 2 vers le deuxième compartiment supérieur 31
via les tubes d’échappement 310. Le poêle 1 comporte
un ventilateur d’aspiration 34 agencé dans l’enceinte su-
périeure 3 pour aspirer les fumées de combustion du
deuxième compartiment supérieur 31 vers la boite d’éva-
cuation Be. Les fumées de combustion circulent ainsi
consécutivement via l’enceinte de combustion 2, les tu-
bes d’échappement 310, le deuxième compartiment su-
périeur 31, le ventilateur d’aspiration 34, la boîte d’éva-
cuation Be et le conduit d’évacuation Ce.

Visibilité du feu par trois faces de l’enceinte de com-
bustion

[0045] Dans ce mode de réalisation, le poêle 1 com-
porte des premiers moyens de liaison, agencés pour re-
lier le premier compartiment inférieur 40 au troisième
compartiment supérieur 32. Les premiers moyens de
liaison comprennent préférentiellement deux plaques
400 entre lesquelles est destiné à circuler l’air de con-
vection. Le troisième compartiment supérieur 32 est dis-
posé au-dessus du deuxième compartiment supérieur
31. Le poêle 1 comporte avantageusement une sortie
d’air 33, s’étendant à partir du troisième compartiment
supérieur 32, et soufflant l’air de convection à l’extérieur.
La sortie d’air 33 s’étend entre le troisième compartiment
supérieur 32 et le deuxième compartiment supérieur 31.
L’air de convection circule ainsi consécutivement via l’en-
ceinte inférieure 4, le ventilateur 401 d’aspiration, le pre-
mier compartiment inférieur 40, les deux plaques 400, le
troisième compartiment supérieur 32 et la sortie d’air 33.
[0046] Le poêle 1 comporte avantageusement :

- un deuxième compartiment inférieur 41, agencé
dans l’enceinte inférieure 4, et destiné à recevoir les
fumées de combustion ;

- des deuxièmes moyens d’aspiration, agencés dans
l’enceinte inférieure 4 pour aspirer les fumées de
combustion vers le deuxième compartiment inférieur
41.

[0047] A cet effet, les deuxièmes moyens d’aspiration
peuvent comporter un ventilateur 411 d’aspiration.
[0048] Dans ce mode de réalisation, la première ex-
trémité C20 de la seconde cavité C2 communique avec
les deuxièmes moyens d’aspiration, et la seconde extré-
mité C21 de la seconde cavité C2 communique avec le
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deuxième compartiment supérieur 31.
[0049] Le poêle 1 comporte avantageusement des
deuxièmes moyens de liaison agencés pour relier le
deuxième compartiment inférieur 41 aux moyens d’éva-
cuation. Les deuxièmes moyens de liaison comprennent
préférentiellement deux plaques 410 entre lesquelles
sont destinées à circuler les fumées de combustion. Les
deuxièmes moyens de liaison sont avantageusement
agencés pour relier le deuxième compartiment inférieur
41 à la boîte d’évacuation Be.
[0050] Les fumées de combustion circulent ainsi con-
sécutivement via l’enceinte de combustion 2, le deuxiè-
me compartiment supérieur 31, la deuxième cavité C2,
le ventilateur 411 d’aspiration, les deux plaques 410, la
boîte d’évacuation Be et le conduit d’évacuation Ce.
[0051] L’invention ne se limite pas aux modes de réa-
lisation exposés. L’homme du métier est mis à même de
considérer leurs combinaisons techniquement opéran-
tes, et de leur substituer des équivalents.

Revendications

1. Poêle (1), comportant :

- une enceinte de combustion (2), et des encein-
tes supérieure et inférieure (3, 4) agencées de
part et d’autre de l’enceinte de combustion (2) ;
- une armature, comprenant une première paire
de montants (M1) et une seconde paire de mon-
tants (M2) s’étendant autour de l’enceinte de
combustion (2) et autour des enceintes supé-
rieure et inférieure (3, 4) ;
- un brûleur (5), agencé pour produire une flam-
me dans l’enceinte de combustion (2) ;
- des moyens d’alimentation, agencés dans l’en-
ceinte inférieure (4) pour alimenter le brûleur (5)
en combustible, de préférence en granulés de
bois ;
- des deuxième, et troisième compartiments su-
périeurs (31, 32), agencés dans l’enceinte su-
périeure (3), et destinés à recevoir respective-
ment des fumées de combustion, et un air de
convection ;
- des moyens d’amenée, agencés pour amener
un air comburant directement de l’extérieur au
brûleur (5) ;
- des moyens d’évacuation, agencés pour éva-
cuer les fumées de combustion hors de l’encein-
te supérieure (3) ;
poêle (1) dans lequel :
une seconde cavité (C2) est ménagée au sein
de chaque montant (M2) de la seconde paire de
montants ; la seconde cavité (C2) présentant
une première extrémité (C20) communiquant
avec l’enceinte inférieure (4), et une seconde
extrémité (C21) communiquant avec le deuxiè-
me compartiment supérieur (31) ou avec le troi-

sième compartiment supérieur (32).

2. Poêle (1) selon la revendication 1, dans lequel une
première cavité (C1) est ménagée au sein de chaque
montant (M1) de la première paire de montants.

3. Poêle (1) selon la revendication 2, dans lequel la
première cavité (C1) présente une seconde extré-
mité (C11) communiquant avec le brûleur (5).

4. Poêle (1) selon la revendication 3, comportant un
premier compartiment supérieur (30), agencé dans
l’enceinte supérieure (3), et destiné à recevoir un air
comburant, poêle (1) dans lequel la première cavité
(C1) présente une première extrémité (C10) com-
muniquant avec le premier compartiment supérieur
(30).

5. Poêle (1) selon l’une des revendications 1 à 4,
comportant :

- un premier compartiment inférieur (40), agen-
cé dans l’enceinte inférieure (4), et destiné à re-
cevoir l’air de convection ;
- des premiers moyens d’aspiration (401), agen-
cés dans l’enceinte inférieure (4) pour aspirer
l’air de convection vers le premier compartiment
inférieur (40).

6. Poêle (1) selon la revendication 5, comportant des
premiers moyens de liaison, agencés pour relier le
premier compartiment inférieur (40) au troisième
compartiment supérieur (32), les premiers moyens
de liaison comprenant préférentiellement deux pla-
ques (400) entre lesquelles est destiné à circuler l’air
de convection.

7. Poêle (1) selon la revendication 5, dans lequel la
première extrémité (C20) de la seconde cavité (C2)
communique avec le premier compartiment inférieur
(40), et la seconde extrémité (C21) de la seconde
cavité (C2) communique avec le troisième compar-
timent supérieur (32).

8. Poêle (1) selon l’une des revendications 1 à 6,
comportant :

- un deuxième compartiment inférieur (41),
agencé dans l’enceinte inférieure (4), et destiné
à recevoir les fumées de combustion ;
- des deuxièmes moyens d’aspiration (411),
agencés dans l’enceinte inférieure (4) pour as-
pirer les fumées de combustion vers le deuxiè-
me compartiment inférieur (41) ;
poêle (1) dans lequel la première extrémité
(C20) de la seconde cavité (C2) communique
avec les deuxièmes moyens d’aspiration (411),
et la seconde extrémité (C21) de la seconde ca-
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vité (C2) communique avec le deuxième com-
partiment supérieur (32).

9. Poêle (1) selon la revendication 8, comportant des
deuxièmes moyens de liaison agencés pour relier le
deuxième compartiment inférieur (41) aux moyens
d’évacuation, les deuxièmes moyens de liaison com-
prenant préférentiellement deux plaques (410) entre
lesquelles sont destinées à circuler les fumées de
combustion.

10. Poêle (1) selon l’une des revendications 1 à 9, dans
lequel les moyens d’évacuation comportent :

- une boîte d’évacuation (Be), agencée dans
l’enceinte supérieure (3) ;
- un conduit d’évacuation (Ce), agencé au-des-
sus de l’enceinte supérieure (3) pour évacuer
les fumées de combustion hors de la boîte
d’évacuation (Be).

11. Poêle (1) selon la revendication 10 en combinaison
avec la revendication 9, dans lequel les deuxièmes
moyens de liaison sont agencés pour relier le deuxiè-
me compartiment inférieur (41) à la boîte d’évacua-
tion (Be).

11 12 
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